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rappel : éléments de définitionszoom sur ...

le cadrage préalable
de l’étude d’impact

comparaisons de variantes

l’étude d’impact et la 
définition du périmètre d’étude

L’étude d’impact commence par un état initial de l’environnement 
dont l’une des premières étapes consiste en la délimitation du 
périmètre d’étude. Celle-ci est opérée en concertation avec les 
experts en écologie et environnement, ainsi qu’avec la population 
et les acteurs locaux :

Périmètre du projet (échelle îlot-parcelles) : Il correspond 
à la surface dans laquelle s’inscrira la future opération. Il 
permet une analyse fine de l’occupation des sols et des 
usages.
Périmètre d’étude (échelle quartier) : Il permet de 
comprendre l’intégration du projet dans un environnement 
large. Il prend en compte la proximité et la nécessaire 
intégration du projet dans l’environnement et les 
aménagements existants.
Périmètre d’influence (échelle ville-territoire) : Il correspond 
à une zone d’investigation beaucoup plus large et permet 
d’appréhender des phénomènes plus globaux comme les 
déplacements.

La création d’une opération d’aménagement urbain s’insère dans 
un contexte local qu’il est nécessaire de bien connaître, après une 
réflexion préalable sur le développement global du quartier, voire 
de la commune.

Le pétitionnaire ou le maître d’ouvrage peut demander au 
Directeur de la Direction de l’Environnement de l’Aménagement 
et du Logement (DEAL)  un cadrage environnemental de l’étude 
d’impact.

La DEAL lui apportera alors les éléments permettant d’ajuster le 
contenu de l’étude d’impact à la sensibilité du milieu, aux impacts 
potentiels du projet sur l’environnement ou la santé humaine, 
notamment le degré de précision des différentes thématiques.

Le cadrage indique notamment :
les zonages et inventaires concernés ;
les autres projets connus (effets cumulés) ;
la liste des organismes susceptibles de fournir au 
pétitionnaire des informations environnementales utiles.

Le projet d’aménagement opérationnel urbain retenu au final 
résulte de différents choix : 

Choix du site d’implantation : L’argumentaire sur le choix des sites 
à urbaniser dans le secteur est basé sur les différents documents 
d’orientation et d’urbanisme, le PLU en particulier (exemple des 
espaces naturels NAU pouvant répondre à court et moyen terme 
aux besoins en terrains nécessaires à l’urbanisation).

Choix du parti d’aménagement parmi les variantes : 

Durant l’élaboration du projet d’aménagement urbain, plusieurs 
scénarios sont établis (trame viaire, possibilités de stationnement, 
typologie de l’habitat et hauteur, équipements publics projetés, 
centralités retenues ou encore possibilité de faire évoluer la zone 
aménagée) et se précisent par un travail itératif avec le concepteur 
du projet. Une analyse coût avantage est effectuée pour chaque 
critère des différents scénarios et un classement des scénarios est 
établi en fonction de la possibilité d’atteindre les objectifs fixés, 
notamment environnementaux, du programme.
Par exemple, à production de logements équivalente, il convient 
de positionner le curseur entre augmentation de la densité 
(imperméabilisation de surface) et forme urbaine (hauteur des 
bâtiments).

Choix du programme : Le programme d’aménagement de 
l’opération est élaboré le plus souvent pour répondre aux grands 
enjeux que sont le logement social, la densification urbaine, 
la structuration des quartiers (exemple de l’organisation et 
du développement de la mobilité avec la requalification des 
axes routiers en voies urbaines) et le maintien d’une qualité de 
vie et de paysage grâce aux espaces naturels (résorption des 
coupures spatiales et mise en valeur des continuités, protection et 
valorisation des espaces ouverts, naturels et agricoles en favorisant 
leur appropriation par les habitants).

 

 

 

 

Exemples de variantes d’aménagement
d’un projet fictif

Une Zone d’Aménagement Concertée (ZAC) est avant tout une opération 
d’aménagement et d’équipement d’initiative publique (art L. 300-1 CU). 
La ZAC permet à une collectivité publique d’engager une opération 
importante, complète et cohérente d’aménagement de l’espace urbain. 
Les objectifs d’aménagement de la ZAC concernent le plus souvent le 
développement d’activités économiques, d’équipements publics, la création 
de logements, ...
Depuis la loi relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain du 13 
décembre 2000 les ZAC sont soumises aux règles du PLU.

Dans quels cas les ZAC sont –elles soumises à étude d’impact ?

Les articles L. 122-1 et suivants du CE traitent des projets et/ou 
travaux soumis à étude d’impact. Les articles R. 122-1 et s. définissent 
le champ des études d’impact et notamment leur contenu (article R. 
122-5 CE). Désormais des seuils techniques déterminent les cas où 
les ZAC sont soit soumises à EI, soit dispensées d’EI soit soumises à 
un examen au cas par cas.

Dans cette dernière éventualité, le pétitionnaire (ou le maître 
d’ouvrage) devra déposer un formulaire CERFA en Préfecture.  
Celui-ci sera analysé par l’Autorité Environnementale qui rendra une 
décision quant à la soumission ou non du projet à étude d’impact.

Catégorie
d’aménagement

Projet soumis
à EI

Projet soumis à la
procédure cas par cas

33° ZAC située sur le 
territoire d’une commune 

dotée d’un document 
d’urbanisme n’ayant pas 

fait l’objet d’une évaluation 
environnementale

SHON ≥ 40 000 m²
OU

Superficie du terrain 
d’assiette > 10ha

10 000m² ≤ SHON < 40 000m² 
et Superficie  

du terrain d’assiette <10ha 
OU

SHON < 40 000m² 
et 5ha ≤ Superficie 

du terrain d’assiette < 10ha

D’après tableau annexé à l’article R122-2 du CE
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•

•

•
•
•
•

Exemple de ZAC 
en construction

Une étude d’impact (EI) de ZAC est une réflexion qui vise à apprécier les conséquences de toute nature sur 
l’environnement au sens large  et la santé humaine que peut avoir le projet aussi bien en phase chantier 
qu’en phase d’exploitation. Elle part d’un état initial de l’environnement pour quantifier et qualifier les 
impacts du projet. Elle doit mettre en lumière les avantages et inconvénients des différentes alternatives 
imaginées pour réaliser la ZAC et démontrer les raisons, notamment environnementales,  du choix retenu 
(cf « Comparaison des variantes »). Elle peut définir si besoin des mesures d’évitement, de réduction voire 
de compensation  des effets du projet à mettre en œuvre.

Pétrel de Barau
Pterodoma baraui

Source : Cyathea
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exemples d’appréciation des effets et mesures associéesl’étude d’impact comme moyen d’intégrer 
la prise en compte de l’environnement 

dans un projet zac soumis à étude d’impact
Conformément au décret n°2011-2019 du 29 décembre 2011, une étude d’impact doit comporter une analyse des effets négatifs et 
positifs, directs et indirects, temporaires (y compris pendant la phase des travaux) et permanents, à court, moyen et long terme, du 
projet sur l’environnement ainsi qu’une description des mesures prévues pour :

éviter les effets négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine et réduire les effets n’ayant pu être évités ;
compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine qui n’ont pu être 
ni évités, ni suffisamment réduits.

•
•
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  etapes de la Procédure Démarche environnementale  
à intégrer

Etat des lieux environnemental : mise en lumière des enjeux naturels 
et paysagers apparents (prémices de la démarche d’étude sur les 
impacts potentiels sur l’environnement et la santé humaine) 

Expertise écologique et environnementale

Réalisation de l’état initial de l’environnement

Adaptation du projet aux enjeux environnementaux et de santé humaine

Appréciation des impacts portés sur l’environnement pour chaque scénario

Propositions de mesures d’évitement de réduction 
voire de compensation des effets

Avis de l’Autorité Environnementale (AE) : 
synthèse des enjeux environnementaux

Compléments à apporter dans l’étude d’impact initiale

Appréciation plus fine des impacts et des différentes mesures d’évitement 
de réduction ou de compensation

Actualisation de l’avis de l’AE

 

La décision d’autorisation de projet mentionne les mesures destinées à éviter, 
réduire ou compenser les effets négatifs du projet sur l’environnement et la 
santé humaine qui peuvent être rassemblées dans  les cahiers des prescriptions 
architecturales, paysagères, et environnementales de la ZAC.  
Ces mêmes mesures doivent être reprises dans le DCE de manière à garantir 
leur intégration dans la mise en œuvre du  projet, de la phase chantier à la phase 
exploitation.
La décision d’autorisation mentionne également les modalités de suivi  des 
impacts du projet sur l’environnement et de la réalisation des mesures prévues. 
Ce peuvent être des  bilans réguliers permettant d’adapter le projet à la réalité.

Suivi environnemental de chantier

A la livraison des terrains aménagés, la continuité des différentes mesures doit être 
assurée. Le cahier des charges de cession de terrain contient les prescriptions 
architecturales, paysagères et environnementales que les futurs porteurs de projet 
devront à leur tour intégrer et respecter.

Suivi des mesures et de la mise en oeuvre
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Plan au stade réalisation

Plan au stade création

Carte des enjeux environnementaux
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Justification de la variante retenue

qui sera joint au dossier de réalisation
et au dossier de toute forme de consultation du public 
(Enquête publique en concertation)

Idée du projet (R311-1), 
possibilité d’ouvrir la concertation publique 

Définition des différents partis d’aménagement

Comparaison des scenarii 
 

Demande d’un cadrage préalable possible
Concertation préalable des habitants et personnes concernées (L300-2)

Intégration des mesures environnementales au projet
Envoi du dossier d’étude d’impact en Préfecture

(implique la transmission à l’Autorité Environnementale)

Mise en forme du dossier de création (R311-2)

Approbation du  dossier de création 
(délimitation du périmètre, programme prévisionnel 

des constructions, choix du mode de réalisation)

Affichage en mairie de la délibération de création (R311-5)
Présentation des modalités prévisionnelles de financement de 

l’opération d’aménagement échelonnée dans le temps

Définition du programme des équipements publics 
et du programme global des constructions à réaliser 

Envoi du dossier d’étude d’impact complété en Préfecture

Mise en forme du dossier de réalisation (R311-7)
Approbation  du dossier de la réalisation de la ZAC 

Publicité et information de l’acte 
d’approbation (R311-9)

NB : Les études pré-opérationnelles (dossier loi sur l’eau, 

financement détaillé....) intègrent le dossier de réalisation de la ZAC.

La délibération approuvant la réalisation de la ZAC permet 
d’entreprendre le dossier de demande d’autorisation du projet.

Décision délivrant l’autorisation

Pourront alors se succéder les différentes étapes et procédures 
(élaboration du Dossier de Consultation des Entreprises (DCE),

choix des entreprises...) 

Réception des travaux

Suivi (transmis à la préfecture)

milieu

?

naturel terrestre
et aquatique

Paysage

Eaux souterraines
et superficielles

STOP

légenDe type de mesure

Evitement Réduction Compensation

! !
légenDe type d’effet

NégatifPositifPermanentTemporaireIndirectDirectLongMoyenCourt

sUivi DEs
mEsUrEs

• Destruction d’habitats ou d’espèces par 
effet d’emprise ;
• Coupures de corridors biologiques 
(clôtures, voirie, etc.) ;
• Perturbations de l’ambiance générale 
des biotopes riverains ;
• Dérangement de la faune (circulation, 
bruit, vibrations, lumière).

!

• Fractionnement 
des territoires ;
• Modification 
des conditions 
écologiques 
locales ;
• Appauvrissement 
de la biodiversité.

!

• Evitement des secteurs sensibles pour 
l’implantation de l’opération et maintien 
de corridors biologiques comme 
élément structurant du plan masse de 
l’opération ;
• Chantier tenu en dehors des périodes 
sensibles (nidifications par exemple) ;
mesures préventives vis-à-vis des 
espèces invasives (mouvements de terre 
entre différents sites limités).

• Toute mesure de 
compensation d’habitat 
ou d’espèce (création 
de zones humides, etc.) 
intégrant les modalités 
de gestion et de suivi ; 
• Acquisition de zones 
de boisements ou autres 
espaces naturels à 
proximité.

STOP

• Transformation de l’ambiance 
paysagère et modification de l’usage 
de l’espace
• Empreinte technique sur le paysage

!

• Baisse d’attractivité de sites naturels ou historiques et perturbation 
du lieu de vie de riverains en phase chantier

!

• Nécessité de favoriser 
la reprise initiale des 
végétaux juste après 
plantation 

!

• Evitement de la proxi-
mité de sites sensibles et 
emblématiques ainsi que de 
covisibilités préjudiciables 
(monuments et sites patri-
moniaux emblématiques, 
fortement fréquentés).

STOP

• Choix des modes de déplacement 
(privilégier les modes doux ou peu 
polluants) valorisant des équipe-
ments bien intégrés et non pol-
luants ;
• Traitement paysager des espaces 
(% d’espaces verts préférentielle-
ment indigènes à réaliser, écrans 
végétaux en périphérie).

• Pollutions 
chroniques et/ou 
accidentelles, par 
les eaux pluviales
et/ou usées 
pendant le chantier

!

• Aggravation du risque d’inondation 
(baisse de la capacité d’infiltration du sol, 
ruissellement pluvial, remontées de nappe, etc.) 

!

• Création ou reprise de réseaux humides 
selon nouvelles normes

!

• Evitement des zones 
de captage (exploi-
tés ou potentiels), 
des nappes sensibles 
(qualité, usage) et 
vulnérables (faible 
niveau de protection 
géologique) et des 
zones inondables ou 
susceptibles d’aggraver 
le risque.

STOP

• Préservation des capacités d’infiltration 
des eaux pluviales (choix de revêtements 
perméables) en contenant les ruisselle-
ments (recours aux noues d’infiltration, 
ralentissement des écoulements en  sur-
face par des pentes traitées en terrasses 
et/ou végétalisées) ;
• Traitement des eaux pluviales sujettes 
à pollution (voiries, parkings,…) avant 
rejet ;
• Prévention des risques inondation en 
conservant une transparence hydraulique.santé humaine

urbanisme

foncier

NB : Les effets et mesures sont donnés à titre d’exemple et sont indépendants.

NB : Les articles de loi cités correspondent 

au code de l’urbanisme.

NB : La concertation est organisée tout au 

long de la procédure.


